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Réunion porteurs de projets  
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Introduction 

 
 

 

• Loïc Minery, Vice-Président m2A à la Politique de la Ville 

• Cécile Sornin, 2ème Adjointe au Maire dédiée à la Participation citoyenne 

et à la Politique de la ville 

 

 



DÉROULÉ DE LA RÉUNION  

• Rappel des objectifs du Contrat de ville 

 

• Bilan 2021 

 

• Priorités et calendrier 2022 

 

• Modalités et informations pratiques 

 

• Vos interlocuteurs  

 

 

 

 

 



LES OBJECTIFS DU CONTRAT DE VILLE 

• Répondre à la persistance des inégalités territoriales en s’appuyant sur les 

dynamiques locales 

 

• Contribuer à l’amélioration des conditions de vie des habitants issus des 

quartiers prioritaires: 

•  santé, éducation, prévention-sécurité, emploi, culture, « vivre-

ensemble », apprentissage du français, développement 

économique,etc. 

 

 

 

 

 



LES ACTUALITÉS DU CONTRAT DE VILLE 

• Contrat de Ville prorogé jusqu’à 2023 

 

 

• 2022, année de son évaluation menée en lien 

avec l’ORIV et l’AURM : 

Des éléments d’évaluation concernant les actions 

financées sur la durée du Contrat de Ville pourront être 

demandés aux porteurs de projet 

 

 

 

 



 

 

 

 
BILAN 2021 

POUR LA VILLE & L’ETAT 

 

 

 

 

 

VILLE 
 

80 projets soutenus pour un montant de  

563 480 €   

+ 19 000 € petits équipements 

 

 

 

 

 ETAT 
 

225 projets soutenus pour un montant de  

2 370 510 €   
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BILAN 2021 

POUR m2A & L’ETAT 

 

 

 

 

m2A 
 

14 projets soutenus pour un 

montant de 99 100 €   

 

 

 

 

 ETAT 
 

10 projets soutenus pour un 

montant de 213 700 €   
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LES PRIORITES Ville/ Etat 2022 

 

• Soutien à la vie citoyenne : 

 apprentissage du français (ASL), soutien à la parentalité, actions concourant à 

l’autonomie des habitants, accompagnement au numérique, animation de rue …  

 

• Soutien aux actions favorisant l’accès à la formation et à l’emploi 

 Actions devant être élaborées avec Pôle Emploi/ Mission Locale 

 

• Soutien à la réussite éducative et lutte contre le décrochage scolaire  

 

• Soutien à la prévention, à la promotion et à l’accès à la santé 

 

• Soutien aux actions de développement durable : jardins partagés, mobilités 

douces, …  

 

 



LES CRITERES D’ANALYSE Ville/ Etat 2022 

 
 

 Pour les nouvelles actions, les critères d’analyse seront les suivants : 

• multi partenariat en réponse aux besoins spécifiques du territoire : projets 

émergeant des réunions territoriales  

• à l’initiative des habitants ou d’instance de démocratie participative 

 
 Pour les CSC, le dépôt des demandes de subvention pour les actions ASL et Animation 

de rue en 2022 est nécessaire 

 

 Volonté de limiter le financement Ville à 20 000€  

 

 Pas de crédit pour les Petits Equipements  



LES PRIORITES m2A/ Etat 2022 

 

• L’emploi et en particulier l’accompagnement des jeunes (et notamment 

les jeunes diplômés).  

Seules les actions élaborées en partenariat avec la Mission Locale (pour 

les publics 16/25 ans) et Pôle Emploi (pour les autres publics) pourront faire 

l’objet d’un financement. 

 

• La lutte contre le décrochage scolaire pour les collégiens en vue d’une 

insertion socio-professionnelle. 

 

• Les champs relevant de l’économie sociale et solidaire ou de la 

thématique santé/bien-être,  

 

• Actions sur plusieurs quartiers prioritaires de l’agglomération 

 

• Projets multipartenariaux 

 



 

MODALITES PRATIQUES 

 

Plusieurs dates de dépôt des dossiers de demande de subvention :  

 

• Mardi 1er février 2022 (Ville) 

 

• Vendredi 18 mars 2022 (m2A) 

 

• Vendredi 08 avril 2022 (Ville) 

 

• Vendredi 09 septembre 2022 (Ville et m2A) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

LES MODALITES PRATIQUES 

• Côté Etat  
 

    Les demandes de subvention doivent être déposées sur la plateforme Dauphin                      

https://usager-dauphin.cget.gouv.fr 

 

 Dans le budget prévisionnel, il faut veiller à sélectionner 68-ETAT-POLITIQUE-

VILLE afin que votre demande soit orientée vers le service politique de la ville 
de la sous-préfecture de Mulhouse. 

 

 Les bilans des actions 2021 pourront être saisis sur la plateforme Dauphin à partir de la 

mi-janvier (date précise non communiquée à ce jour par l’ANCT). 

      Exception : les bilans 2021 des projets ayant bénéficié d’une convention pluriannuelle 

d’objectifs sur la période 2019-2021 peuvent d’ores et déjà être déposés sur la 

plateforme ADDEL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

LES MODALITES PRATIQUES 

• Côté Ville et m2A 
 Saisie de votre demande de subvention impérativement  

sur le portail de demande de la Ville de Mulhouse à l’adresse suivante : 

http://www.mulhouse.fr/fr/Demande-de-subventions/   

ou sur le portail de demande de m2A :  

http://www.mulhouse-alsace.fr/fr/demande-de-subventions en y adjoignant :  

 le formulaire Cerfa 

 Les pièces complémentaires : tableau des intervenants salariés et le tableau des 

prestataires extérieurs 

 

 Un guide des aides-subventions  et un mode d’emploi pour déposer une demande de 

subvention en ligne : http://www.mulhouse.fr/fr/Demande-de-subventions/. 

 

 En cas de difficulté d’accès à la plateforme, vous pouvez contacter le service des 

Finances au : 03.69.77.64.46 ou envoyer un mail à l’adresse suivante : 

guichet.subventions@mulhouse.fr 

 

 Pour un dossier en reconduction, vous devez obligatoirement joindre le bilan de 

l'action 2021 au plus tard le 1er février 2022 
 
 

 

 

 

 

 

 



INFORMATIONS PRATIQUES 

• Pour les CSC, les actions ASL et Animation de rue, il faut cette 

année déposer une demande de subvention et bilan 2021 sur 

plateforme Ville et Etat 

 

• La description de l’action doit être claire, simple et concise  

 

• Les indicateurs d’évaluation indiqués dans la demande de 

subvention doivent être renseignés dans le bilan d’action 

 

• La transmission des tableaux des salariés et prestataires 

intervenant dans toute action est indispensable à l’instruction de votre 

demande. Les montants totaux de ces tableaux devront correspondre 

aux charges figurant dans le budget prévisionnel (« charges de 

personnel », « rémunérations intermédiaires et honoraires », 

« prestations de service ») 

 

 

 

 



INFORMATIONS PRATIQUES  

• Sur le site dématérialisé de demande de subvention Ville et m2A, 

veiller à renseigner le nom de la structure ou de l’association ainsi que 

le titre de l’action 

 

• Il est possible de déposer des demandes simplifiées à la Ville 

(uniquement) pour les actions d’initiatives citoyennes et pour les petits 

équipements (cf. guide des procédures) 

 

• Tout dossier incomplet ne sera pas instruit.  

 

 

 



VOS INTERLOCUTEURS POLITIQUES 

• Elus Ville : 

• Cécile Sornin – Adjointe en charge de la Politique de 

la ville  

• Hakim Mahzoul – Conseiller Municipal en charge de 

la Politique de la ville 

 

• Elu m2A : 

• Loïc Minéry - Vice-Président à la Politique de la ville 

Agglo 

 

 



VOS INTERLOCUTEURS TECHNIQUES A LA VILLE  

•Nadège Degremont - cheffe du service Politique de la Ville,  

•Stéphanie Ducreux - cheffe de projet, quartiers Briand, Franklin-Fridolin, Wolf-

Wagner, Neppert 

•Nadjette Hanafi - cheffe de projet et responsable administrative et financière 

quartiers Fonderie et Coteaux  

•Corinne Bohn - assistante-comptable  

•Jennifer Bissel-Hamlaoui - médiatrice sociale, quartier Briand 

•Christophe Schilling - médiateur social, quartiers Franklin-Fridolin-Wolf-Wagner-

Neppert 

•Ouafia Bouras -  médiatrice sociale, quartier Bourtzwiller 

•Turkan Demirci -  médiatrice sociale, quartier Coteaux 

•Mahamadou Kebe - médiateur social, quartier Coteaux 

•Sittik Aydemir, médiateur social - quartier Coteaux 

 

Adresses mail : prenom.nom@mulhouse-alsace.fr 

 

 

 



VOS INTERLOCUTEURS TECHNIQUES A l’ETAT 

• Etat  

• Jean Marc Le Bret – chef du pôle départemental Politique de la 
ville à la Sous-Préfecture de Mulhouse 

• Muriel Fischer – chargée de mission politique de la ville 

• Rachid Sabihi – délégué du Préfet quartiers Péricentre et 
Brustlein 

• Fatma Chaari – déléguée du Préfet quartiers Coteaux, Drouot 
et Bourtzwiller 

 

Adresse mail : prenom.nom@haut-rhin.gouv.fr 

 

 

 



 

 

 

 

Merci de votre attention 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


